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Cérémonie Commémorative du 5 décembre.

L'hommage aux morts de la guerre d'Algérie et des combattants du Maroc et de Tunisie s'est déroulé au 
monument aux victimes de toutes les guerres situé au Transvaal.

     Au Coeur de votre Quotidien...

C o m m é m o r a t i o n

Le devoir de mémoire honoré...

Donata Hochart, 
Maire, aux côtés de

Hubert Caffet, 
Président des anciens 

combattants au 
premier plan.

En arrière plan, 
Christophe Ciurys, 
Adjoint, et Georges 
- Marie Monteville, 

Conseiller Municipal, 
Correspondant 

Défense.

Donata Hochart, 
Maire, aux côtés de

Élisabeth Caffet, 
représentant les 

anciens combattants 
au premier plan.
En arrière plan, 
Georges - Marie 

Monteville, 
Conseiller Municipal, 

Correspondant 
Défense, et son 

remplaçant Rémi Payen 
Conseiller Municipal.

Cérémonie Commémorative du 11 novembre.

La commémoration de l'armistice du 11 novembre 1918 s'est déroulée au monument aux morts situé sur la 
Place du Général De Gaulle.



Je vous présente, ainsi que le Conseil Municipal et l'ensemble de la Municipalité, 
mes meilleurs voeux de bonheur. Que cette nouvelle année 2021 soit une année 
faite de réussite et de bonheur simple.

Je voulais également vous présenter mes voeux de solidarité. Avoir une pensée pour 
celles et ceux qui ont été confrontés à la maladie, qui ont perdu un être cher ou 
encore à celles et ceux qui ont connu le chômage. J'ai également une pensée pour nos 
commerçants qui subissent de plein fouet cette crise. Nous, élus, sommes à vos côtés. 

J'ai une pensée, enfin, pour nos associations qui ont dû cesser toutes leurs activités. 
Nous sommes également à leurs côtés et nous ferons preuve d'une grande solidarité.

La solidarité, c'est aussi la distribution dans les écoles, par le Père Noël, des jouets aux 
enfants. C'est aussi la distribution des colis de Noël : aux aînés, aux personnes handicapées et 
aux demandeurs d'emploi par nos élus, qui ont également remis à domicile un colis à nos anciens mineurs 
à l'occasion de la Sainte - Barbe.

J'espère une année 2021 apaisée, plus sereine, qui nous permettra de retrouver notre quotidien, 
nos événements et nos activités.

2020 aura donc été une année entre parenthèses, marquée par la crise sanitaire de la Covid 19 
que l'équipe municipale et moi - même avons essayé de gérer du mieux possible avec : l'accueil des enfants 
des personnels prioritaires dans nos écoles ; La réorganisation des services municipaux ; L'équipement des 
bâtiments pour respecter les normes sanitaires et maintenir un accueil de qualité que ce soit dans 
les bâtiments communaux ou dans les écoles ; La distribution des masques à la population et aux enfants 
fréquentants nos écoles primaires...

L'autre moment fort de 2020, ce fut les élections municipales. Ce moment démocratique qui s'est déroulé 
dans des conditions particulières a permis aux Fouquièrois de m'élire avec mon équipe, de me renouveler leur 
confiance. Je tenais à remercier les agents du service public municipal toujours disponible et à l'écoute de la 
population. Malgré ce contexte de crise sanitaire, de confinement, de couvre - feu et de période électorale, 
l'équipe municipale a continué de travailler. Le travail a été dense, même si bon nombre de manifestations, 
d'assemblées générales ou de cérémonies ont du être annulées. 

Des projets ont vu le jour, d'autres sont en cours et d'autres sont en devenir : la création d'un boulodrome 
de plein air au stade Léo Lagrange est en phase finale d'achèvement tout comme l'extension de la salle 
Humez. Nous avons obtenu entre autres, une subvention du Département et de la dotation d'équipement des 
territoires ruraux pour l'aménagement de la mairie annexe dont les travaux vont commencer, rue 
de la Sucrerie. Les habitants pourront se l'approprier pour faire émerger des projets.

Dans le domaine social, les mises en place de la navette senior pour les personnes du 3ème âge et 
les personnes handicapées, et celle de la mutuelle communale, seront effectives prochainement.

Vous avez pu constater la rénovation de l'éclairage public qui a été réalisé dans plusieurs rues et qui continuera en 
2021 selon le programme établi. Un grand programme de rénovation de voirie débutera également dès cette année.

Pour faire face à de plus en plus d'incivilités, de dégradations, de déjections canines, de voitures 
mal stationnées ou à l'abandon, d'ordures laissées sur les trottoirs et ailleurs... 2 Agents de Surveillance 
de la Voie Publique prendront leur fonction en janvier, comme nous nous y étions engagés lors de notre 
campagne électorale. Ils seront en étroite collaboration avec la Police Nationale.

Au nom de la commune et de l'ensemble des élus, permettez moi de vous présenter nos meilleurs voeux de 
bonne santé, de fraternité et d'espérance pour cette année 2021.

Soyez prudents et prenez soin de vous.
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Vo e u x

Chères Fouquièroises, chers Fouquièrois,

     Au Coeur de votre Quotidien...

Donata HOCHART
Votre Maire



4

     Au Coeur de votre Quotidien...

S o l i d a r i t é

Une mutuelle communale

La mutuelle communale est là pour lutter contre 
le renoncement aux soins et favoriser le pouvoir 
d’achat. Aujourd’hui, à Fouquières-lez-Lens comme 
ailleurs en France, le constat est le même : de plus 
en plus de nos concitoyens renoncent aux soins ou 
paient trop cher un accès aux soins mal remboursé. 
Par faute d’informations parfois, par manque de 
moyens souvent.

La période d’incertitude sanitaire que nous traversons doit 
pourtant nous alerter sur la force de notre système de soins et 
la nécessité de pouvoir y accéder facilement et à coût modéré. 
Or, quand on ne perçoit qu’une petite retraite, quand on vit 
une période de chômage prolongée ou que l’on étudie dans le 
supérieur, la problématique est la même. 

Se soigner coûte cher et l’on renonce aux soins (pour ceux qui 
n’ont pas de complémentaire santé) ou à d’autres choses pour 
pouvoir souscrire à une complémentaire santé dont les coûts 
augmentent sans cesse.

l a  m u t u e l l e  d e  f o u q u i è r e s - l e z - l e n s  :  p a s  " j u s t "  u n  g a d g e t .
Ainsi, la Municipalité a décidé la mise en place d’un dispositif de "mutuelle communale" qui a été négociée 
afin d’offrir aux Fouquiérois une complémentaire santé alliant qualité de prestations et cotisations adaptées. 
Un cocktail qui a su séduire notamment grâce à sa grande souplesse de mise en place et l’accompagnement du 
partenaire choisi. En effet, parmi tous les acteurs du monde mutualiste rencontrés, le choix s’est porté sur la 
Mutuelle "Just". Choix de proximité et de sécurité tout d’abord puisque cette mutuelle régionale dispose d’une 
agence à Lens. Choix de l’expertise ensuite puisque cette mutuelle, existant depuis près d’un siècle, a travaillé 
avec les élus pour proposer des formules adaptées aux besoins des habitants et des tarifs en adéquation avec 
les possibilités de chacun (en moyenne 20% de réduction par rapport à un contrat classique).

u n e  m u t u e l l e  c e r t e s ,  m a i s  p a s  q u e …
D’autres aspects de la proposition de la Mutuelle Just ont séduit. En plus des garanties "classiques" d’une 
complémentaire santé, l’offre négociée inclut une série de services ou d’avantages non négligeables en ces 
temps où la prévention et la préservation du bien-être et du bien-vieillir sont encore plus importants. En effet, 
chaque adhérent à la mutuelle communale de Fouquières peut bénéficier du remboursement de sa licence 
sportive à hauteur de 40€ (valable pour tous les ayant-droits), de l’accès à la téléconsultation médicale et de 
l’aide d’une plateforme d’intermédiation permettant d’accompagner les tracas du quotidien.

Pour en savoir plus sur ce dispositif solidaire, une première permanence aura lieu le 18 février en 
Mairie. La prise de rendez - vous est obligatoire au 03 27 48 12 23. Ce même numéro de téléphone 
vous permet également de contacter la conseillère dédiée par la Mutuelle "Just". Vous pouvez aussi 
vous rendre à l’agence de Lens (114 boulevard Basly – 03 21 28 34 99) ou sur le site internet de la 
mutuelle pour effectuer une demande de devis en ligne (www.just.fr).



S o l i d a r i t é

Une navette pour les Fouquièrois en difficulté

     Au Coeur de votre Quotidien...

À compter du 1er février, la Municipalité 
met en place un système de navette 
afin de venir en aide aux personnes 
en situation de handicap ainsi qu'aux 
retraités âgés de 60 ans et plus.

Favoriser les déplacements des personnes 
en difficulté et encourager le commerce 
local, telles sont les deux principaux 
objectifs de cette navette qui permettra 
de circuler en ville, mais aussi dans les 
communes avoisinantes. Fruit d'un 
partenariat avec la société "Apodis", cette 
navette entrera en service au début du 
mois de février.

d e u x  d é p l a c e m e n t s  g r a t u i t s ,  d e u x  à  p r i x  p r é f é r e n t i e l s  p a r  m o i s

Chaque mois, les retraités Fouquièrois âgés de 60 ans et plus et les personnes à mobilité réduite reconnues en 
situation de handicap par la MDPH ne bénéficiant pas d'une aide à la mobilité, qui seront inscrits au dispositif 
pourront bénéficier de :
- Deux allers - retours mensuels gratuits pour des trajets se limitant à Fouquières
- Deux allers - retours mensuels à demi - tarif pour des déplacements vers les centres hospitaliers de Lens, 
Hénin - Beaumont ou Bois - Bernard, vers des centres de dépistage du Covid - 19 ou vers tout service de santé 
situé sur les communes de Billy - Montigny, Montigny - en - Gohelle, Hénin - Beaumont, Noyelles - sous - Lens, 
Loison - sous - Lens et Méricourt. De même pour les Fouquièrois âgés de 75 ans et plus, il est possible de vous 
faire accompagner dans un centre de vaccination agréé (CH de Lens ou Hénin). Attention, il est nécessaire de 
prendre rendez - vous auparavant au 03.92.04.34.71.

t a r i f s 
Pour les transports d'ordres médicaux vers les communes avoisinantes : reste à charge de l'usager : 7 euros.
Pour les transports vers l'hôpital d'Hénin - beaumont : reste à charge de l'usager : 10 euros.
Pour les transports vers les hôpitaux de Lens ou Bois - Bernard : reste à charge de l'usager : 14 euros.

i n s c r i p t i o n s 
e t  r e n s e i g n e m e n t s

Les inscriptions se tiennent lors des 
permanences des élus délégués au 
C.C.A.S.

Dominique Hénot : reçoit sur RDV 
le mercredi de 15 h 00 à 17 h 00.

Isabelle Buyck : reçoit sur RDV 
le vendredi de 14 h 00 à 16 h 00.

Guillaume Fournier : reçoit sur RDV 
le mercredi de 17 h 00 à 19 h 00.
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PAPA NOËL N'A PAS OUBLIÉ 
LES SAGES PETITS FOUQUIÈROIS... 

Lutins, rennes et farfadets n'ont pas ménagé 

leurs efforts car le Père Noël entendait bien 

honorer son traditionnel rendez - vous avec 

les jeunes écoliers fouquièrois.

Et le sympathique vieil homme est de nouveau 

venu avec la hotte débordante de cadeaux.

Les enfants des écoles maternelles ont reçu un 

jeu éducatif très ingénieux.

Les enfants des écoles élémentaires se sont aussi 

vu remettre un jeu, le Père Noël ayant préféré 

éviter les friandises...

Un mois de décembre 
marqué par la

S O L I D A R I T É
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COLIS DE NOËL 
TRADITION RESPECTÉE

Là aussi l'adaptation a été un maître 

mot et le CCAS s'est employé afin de 

permettre aux aînés, demandeurs 

d'emploi et handicapés de bénéficier 

de leur traditionnel colis de Noël.

Ce sont près de 500 colis qui ont été 

portés à domicile par les élus pour 

l'occasion ! 

PAS DE BRIQUET...
MAIS UN COLIS 

BIEN GARNI !

Le traditionnel briquet des 

anciens mineurs n'a pas 

échappé au malheureux bal 

des annulations.

Néanmoins, les élus ont 

apporté au domicile 

d'une vingtaine d'anciens 

mineurs un panier 

gourmand garni de produits 

régionaux et en mémoire 

avec la mine. 

Un mois de décembre 
marqué par la

S O L I D A R I T É
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Donata Hochart, Maire, et les élus ont souhaité, tout en respectant les règles fixées à la fois 

par la pandémie du Covid 19 et le plan Vigipirate échelon Attentat, laisser planer un air de Noël 

durant quatre jours sur la place de la Mairie.

Visiteurs, associations et commerçants ont largement fait part de leur gratitude à pouvoir se retrouver 

et partager enfin quelques moments, certes masqués, mais dans tous les cas dans la bonne humeur ! 
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     Au Coeur de votre Quotidien...

S a n t é

La Municipalité offre des masques aux jeunes Fouquièrois

S a n t é

Des tests antigéniques gratuits

Devant la persistance de la 
Covid - 19, des masques ont été 
offerts aux enfants des écoles 
primaires.

La Municipalité a souhaité 
accompagner les familles à 
l'annonce du port du masque 
obligatoire dès l'école élémentaire.

Chaque élève a reçu 4 masques de 
type UNS 1, lavables 100 fois sans 
déperdition de qualités.

Rappellons que la Municipalité 
avait déjà pris l'initiative de 
distribuer généreusement des 
masques dans les boîtes aux 
lettres de chaque Fouquièrois.

Depuis quelques mois, la pharmacie 
Salengro propose des tests antigéniques 
effectués gratuitement.

La Municipalité a mis à disposition 
grâcieusement un chalet et le terrain situé 
à côté de la pharmacie afin que ces tests 
puissent être proposés à la population sur 
simple présentation de la carte vitale.

horaires : Du lundi au vendredi de 
15 h 30 à 17 h 30 et le samedi de         
10 h 00 à 12 h 00.



11LA PROPRETÉ C'EST NOUS... LE CIVISME C'EST VOUS !

L'incivilité ?  
Un fléau de notre société 

contre lequel chaque ville de France doit lutter 
avec ses propres moyens.

Mais comment définir l'incivilité ?
Disons que c'est le non respect des règles de vie commune dans la cité.

De la propreté au stationnement, des nuisances sonores aux 
dégradations, le "Zèbre" reviendra à chaque numéro sur une 

problématique particulière en espérant réveiller les consciences...   

Le respect entraîne 

le respect !

Pour une vie communale 

harmonieuse,

il s'agit d'un engagement 

civil réciproque.

Lorsque les dépôts 
sauvages sont effectués 
sur des terrains privés, 

une mairie peut envoyer 
des mises en demeure de 

nettoyage au propriétaire.

Plusieurs fois par mois, 
les services techniques 
ramassent les déchets déposés 
par des gens peu scrupuleux. Des actions qui ont 
un coût et qui retardent les autres interventions à 
effectuer en ville.

Nous reviendrons dans un prochain numéro sur les incivilités 
courantes concernant la propreté (jets de mégots de cigarettes, de 
masques usagés, de papiers...) pour nous concentrer aujourd'hui 
sur les dépôts sauvages qui fleurissent dans bon nombre d'endroits 
(maisons ou immeubles inhabités, terrains abandonnés, champs, 
terrils...).
Bien entendu, les dépôts sauvages sont formellement interdits par 
la loi. Et elle prévoit des sanctions :
Par un particulier à pied : 68 euros d'amende
Par un particulier motorisé : jusqu'à 
1 500 euros d'amende
Par un professionnel : jusqu'à 
75 000 euros d'amende et 2 ans 
d'emprisonnement.
Avoir un cadre de vie agréable, c'est 
notre affaire à tous !

NON... AUX DÉPÔTS SAUVAGES !



Crise sanitaire oblige, l'école municipale 
de musique n'a pas ménagé ses efforts, 
proposant des cours en visioconférence.

Les membres de l’École de Musique l'ont bien 
rendu aux différents professeurs en obtenant 
de très bons résultats lors de leurs examens. 
Félicitations à eux, mais aussi aux professeurs 
pour leur investissement.

FORMATION MUSICALE (SOLFEGE)
Très Bien avec Félicitations du Jury :
Honorine ATTAGNANT, Maëlys DINAUT, 
Emerick LEGRAS-TISON, Lysée PHILIPPE 
et Timéo THULIEZ.
Très Bien : Sacha COLIN, Alix DEGAND, 
Victoire COLIN, Ezio PIRRITANO, 
Adam et Néo PETIT, Anaïs DOUCEDAME, 
Jeanne MARQUEZ et Lucas FONTAINE.
Bien : Tomy WATRIN, Sidonie et Eglantine 
BONNEL et Enzo WOSZAK.

FORMATION INSTRUMENTALE
Très Bien avec Félicitations du Jury : Victoire COLIN, Honorine ATTAGNANT, Alix DEGAND, 
Timéo THULIEZ, Maëlys DINAUT, Emerick LEGRAS-TISON, Ezio PIRRITANO, Adam PETIT, Eglantine 
BONNEL, Tomy WATRIN, Anaïs DOUCEDAME, Enzo WOSZAK, Lyséa PHILIPPE et Elodie HELART.
Très Bien : Sidonie BONNEL, Isabelle DOUCEDAME, Jeanne MARQUEZ, Régis BALEUX, 
Emma MICHEL, Jean-Paul GUISGAND et Lucas FONTAINE.
Bien : Sacha et Vanessa COLIN.
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Pour Noël, les membres de l'école 
de musique ont reçu un cadeau et une friandise, comme tous les ans.

     Au Coeur de votre Quotidien...

J e u n e s s e

Des diplômes pour les jeunes musiciens



Depuis le début de l'année 2020, une association s'occupe officiellement des chats à Fouquières - lez 
- Lens : "Les Petits Chats Fouquièrois". Découverte avec la Présidente de l'association, tombée toute 
petite dans la marmitte de la bienveillance animale : Fabienne Isambourg.

Fabienne, pouvez - vous nous présenter 
l'association ? 
"L'association s'appelle "Les Petits Chats Fouquièrois". 
Elle a été créée en février 2020 même si nous avions 
déjà mené diverses opérations. Son but est avant 
tout de stériliser les chats errants afin d'éviter leur 
prolifération et les nuisances qui vont avec."

Mais vous étiez déjà actifs auparavant ? 
"Des actions étaient déjà entreprises depuis 7 ans 
environ et nous comptons 3 familles d'accueil. Nous 
avons souhaité créer l'association afin de toucher plus 
de monde et d'être actifs sur toute la commune."

La stérilisation n'est pas le seul but des Petits 
Chats Fouquièrois ? 
"Nous mettons en place un suivi après la stérilisation 
et nous essayons d'apporter un minimum de 
confort aux animaux, en les surveillant et en les 
nourrissant. Lorsque nous avons à faire 
à des châtons, nous tentons de 
trouver une famille 
d'adoption."

L'année n'a pas du être 
simple avec la Covid... 
"Nous n'avons pas été 
épargnés et il a fallu par 
exemple biberonner toutes les 
deux heures les châtons. Mais 
Covid ou non, on ne peut pas 
rester sans agir en voyant des 
chats affamés, malades ou même 
torturés !"

Quels sont vos besoins 
aujourd'hui ? 
"L'association cherche des personnes 
référentes pour assurer la surveillance. 

Nous sommes toujours preneurs de dons : croquettes, 
couettes, couvertures..."

Quelle satisfaction tirez - vous de vos actions ? 
"Déjà, nous avons la satisfaction de faire quelque 
chose de bien ! Et puis lire les messages que nous 
recevons met toujours du baume au coeur. 
De fin mars à fin septembre, nous avons permis la 
stérilisation de 39 chats et réalisé 45 adoptions. 
Chaque demande d'adoption est étudiée et un écrit 
d'engagement est signé avec l'association."

Retrouvez l'association et ses actions 
sur la page Facebook : les petits 
chats fouquièrois.

Les petits chats 
fouquièrois ronronnent

     Au Coeur de votre Quotidien...

A n i m a u x
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     Au Coeur de votre Quotidien...

S o u t i e n

Le Père Noël s 'arrête chez "Aut'onome"...

Re n o u v e a u

Le Billard Club sur de nouveaux tapis...

Dany Jendrusch,  Présidente de l'association AZUR, a invité Donata Hochart et Cathy Apourceau - 
Poly, à un gouter avec les enfants et les familles.

AZUR est une association de parents d'enfants et adultes TSA (troubles du spectre autistique) présente sur 
le terrain auprès des parents pour les dossiers MDPH, ESS, reunions MDPH.... composée de parents et de 
professionnels ABA. L'association gère "Aut'onome", un lieu d'accueil et de répit pour les parents, situé rue 
Gambetta à Fouquières - lez - Lens.

Spécialiste du "Billard Français", le Billard Club Fouquièrois a pu compter sur l'engagement financier 
et matériel de la Municipalité pour s'ouvrir de nouveaux horizons.

Le "8 Pool" a fait son apparition donc à la salle Mitterrand, et la première conséquence a été la multiplication                                    
du nombre de licenciés. Les bienfaits ne se sont pas arrêtés là puisque 
une équipe de compétition de "8 Pool" a également vu le jour.

Donata Hochart, Maire, et Christophe Ciurys, Adjoint délégué 
aux associations, ont rendu visite au Billard Club.

Cathy Apourceau-Poly, Sénatrice du Pas de calais, et Donata Hochart, Maire, ont joué les Mères Noël 
avec l'association AZUR et sa Présidente : Dany Jendrusch .



P a g e  1 5  :  I n f o r m a t i o n  M u n i c i p a l e

É tat  -  C i v i l

I l s  s e  s o n t  u n i s. . . 
Le  " Zè b r e  a u x  Ag u e t s "  p r é s e n t e  s e s  vo e u x  d e  b o n h e u r  a u x  j e u n e s  m a r i é s.

Félicitations à :
Cor inne et  Dany Devocel le  ;  Mar ion et  Henr i  Dal longevi l le  et  Ouiza  et 
Anouar  Benal ia ,  le  28 novembre 2020.

B i e nve nu e  à . . . 
Le  " Zè b r e  a u x  Ag u e t s "  a d r e s s e  s e s  f é l i c i t a t i o n s  a u x  h e u r e u x  p a r e n t s.

Nous avons appris avec joie la naissance de :
Giul ina Goul l iar t ,  le  19 novembre ;  Nolan Delvoye,  le  23 novembre ; 
Timothé Lespi l let ,  le  26 novembre ;  Margot  Bourgeois,  le  28 novembre ; 
Nordine Aat ioua,  le  28 novembre ;  M ia  Chatela in ,  le  5  décembre ; 
Ez io  Di  Lodovico,  le  7  décembre ;  K iyo Konieczk a et  I ssam Arnaud,  le  12 décembre ; 
Mahony Jozek ,  le  27 décembre ;  E lsa  Mosse,  le  28 décembre et 
Anaë M ichel ,  le  29 décembre 2020.

I l s  n o u s  o n t  q u i t t é s. . . 
Le  " Zè b r e  a u x  Ag u e t s "  p r é s e n t e  s e s  s i n cè r e s  co n d o l é a n ce s  a u x  f a m i l l e s.

Nous avons appris avec tristesse le décès de :
Marie  Brogniar t ,  le  4  novembre ;  I rène Adamsk a,  le  7  novembre ; 
Jeannine K rawcz ynsk i ,  le  10 novembre ;  Paulette  Touret ,  le  11 novembre ; 
Andrée Roussel ,  le  13 novembre ;  Germaine Szpak ,  le  19 novembre ; 
C laudine Desfachel le  et  É l isa  Renard,  le  21 novembre ; 
I réna Jankowiak ,  le  22 novembre ;  Henr i  Flambr y,  le  27 novembre ; 
M ick aël  Dercour t ,  le  28 novembre ;  Giovanina Russ ica ,  le  30 novembre ; 
Mur ie l le  Clabaut ,  le  1 er décembre ;  Moulay  Guar im,  le  2  décembre ; 
I sabel le  Broda,  le  4  décembre ;  Serge Zimmermann,  le  15 décembre ; 
Chr ist ian Pecr iaux et  Chr ist iane Dopchie,  le  17 décembre ;  Joséphine Nowor yta 
et  Marcel  Boets,  le  18 décembre ;  André Dupon,  le  23 décembre ; 
Cas imira  Pr yfer,  le  24 décembre ;  Roger  M is,  le  28 décembre et 
Suzanne Turpain ,  le  31 décembre 2020.

Du 1er novembre au 31 décembre 2020
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FOUQU I E ER
S

ACCUEIL DE LOISIRS

Du 22/02/2021 au 05/03/2021

clôture des inscriptions 
le 10 février 2021

renseignement auprès 
du service jeunesse 

03.21.77.37.47

Inscription sur Péri’School avec le code commune my Peri’School : 684V6HL :
1-      Partie Abonnement frais de dossier

2-      Inscription accueils de loisirs

Pour les enfants de 3 à 17 ans

Horaires du centre : 09 h 00 à 17 h 00

Horaire de Garderie : 07 h 30 à 09 h 00 et de 17 h 00 à 18 h 30

Bons CAF acceptés


